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Peut-on faire un testament en partage ?
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Peut-on faire un testament en partage ?

La libéralité-partage, catégorie dont fait partie le testament-partage, consiste en 
effet pour le disposant à réaliser « entre ses héritiers présomptifs, la distribution 
et le partage de ses biens et de ses droits » (C. civ., art. 1075) (1).
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